
 

MARCHE N° 2023049 
 

 REQUALIFICATION ET EXTENSION DU CENTRE D’EXPLOITATION DES MOBILITES 
DECARBONEES 

Avenant n° 1 

 
 
ENTRE : 

la Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Président, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil d’Agglomération en date du 18 novembre 2024 ; 

d'une part, 
ET : 

Le titulaire du marché, RIDORET MENUISERIE, 70 rue du Québec – ZI Chef de Baie, 17000 LA ROCHELLE, 
SIRET 302 001 797 00042 
 

d'autre part, 
 
VU : 

• le marché n° 2023049 relatif à la requalification et extension du Centre d’exploitation des mobilités 
décarbonées à Niort –  Cloisons Faux-Plafonds (lot n° 13) conclu entre la Communauté d’Agglomération 
du Niortais et CIGEC et notifié le 27 Octobre 2023 ; 

• la délibération du Conseil d’Agglomération de la CAN du 18 novembre 2024 autorisant la signature du 
présent avenant ;  

 
IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
Dans le cadre des travaux, diverses mesures supplémentaires rendues nécessaires ont dû être prises, à savoir :                              

- des adaptations concernant les plafonds en fibre de bois, panneaux isolants en laine de bois, et 
cloisonnement. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 -  MODIFICATION DES PRESTATIONS 
Les travaux décrits au marché initial sont modifiés pour prendre en compte les adaptations décrites ci-avant. 
 
ARTICLE 2 -  MONTANT DU MARCHE 
Le montant du marché est modifié comme suit : 
 

    
montant initial 

marché 
(Tranche ferme)  

montant de 
l'avenant n°1 

montant après 
avenant n°1 

Montant total HT   200 000,00 € - 2 730,90 €  197 269,10 € 
TVA  20,00% 40 000,00 € - 546,18 €  39 453,82 € 
Montant total TTC   240 000,00 € - 3 277,08 € 236 722,92 € 

 
 
ARTICLE 3 -  ANNEXES 
Le présent avenant comporte les annexes suivantes : 



2 

 
- Devis n° V2 - 105695-7 du 04/10/2024 

 
 

FAIT EN UN EXEMPLAIRE ORIGINAL 
 
 

A .................................., le ..................................,  A Niort, le. ................................., 
Le titulaire       Le représentant légal de la CAN 
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